
 
              

 

 

 

 

Communiqué de presse 
 

Nouméa, mercredi 13 décembre 2023 
 
 

L’IEOM récompense les meilleurs candidats au concours du Prix de l’Excellence Economique 

ouverts aux élèves de Terminale STMG  

 
 

 

Pour la deuxième année, des élèves de terminale STMG de Nouvelle-Calédonie ont concouru au Prix de l’excellence 

économique dont l’édition 2023 s’est déroulée du 6 au 24 novembre. Ce concours national est organisé par la Banque 

de France, l’Institut d’émission d’outre-mer (IEOM et IEDOM), Citéco et le ministère de l’Education nationale et de la 

jeunesse.  

 

Il consiste en une épreuve écrite de 4 heures et s’adresse à tous les élèves volontaires de Terminale STMG, quel que 

soit leur niveau. Il vise à leur faire utiliser les concepts économiques dans leur entraînement intellectuel. Le sujet porte 

sur le programme d’économie de la classe de Première STMG et sur une partie de celui de Terminale. 

 

Ce concours national participe à la valorisation de l’enseignement en économie en série STMG. 

 

Pour récompenser les 3 lauréates de l’Académie de Nouvelle-Calédonie, Liana NGAIOHNI, Tessa BOISSERY et Cécilia 

DIHACE, l’IEOM a organisé dans ses locaux une cérémonie de remise des prix, en leur honneur, ce mercredi 13 décembre 

2023 en présence du vice-recteur, monsieur Vin-Datiche, de l’Inspecteur d’Académie, en charge du dossier au vice-

rectorat, Monsieur Deschaintre ainsi que des professeurs représentant les lycées participant. 

 

La copie de Liana, première lauréate, sera transmise au jury national, présidée par la directrice de l’éducation financière 

de la Banque de France et l’inspecteur général de l’éducation, du sport et de la recherche, en janvier 2024 dans l’optique 

de concourir au concours national. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Institut d’Émission d’Outre-Mer est la banque centrale des collectivités d’outre-mer du Pacifique (Nouvelle-
Calédonie, Polynésie Française et Wallis et Futuna) et assure l’émission de la monnaie ayant cours légal dans ces 

territoires, le franc CFP ; il veille au bon fonctionnement du système bancaire en liaison avec les organismes nationaux 
concernés ; il conduit la politique monétaire et joue un rôle d’observateur économique ; l’IEOM apporte aussi ses 
services à la communauté bancaire, aux pouvoirs publics, aux entreprises et aux particuliers. 

 
Les publications de l’IEOM sont accessibles et téléchargeables librement sur le site www.ieom.fr 
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